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PREAMBULE 
 

 

 

 

L’article 107 de la loi NOTRe est venu compléter les dispositions de l’article L. 2313-1 du CGCT en précisant : « 

Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 

primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». 

 

Cette note présente donc les principales informations et évolutions du budget principal primitif 2022, elle sera 

publiée sur le site internet de la Commune. 

 

Le budget primitif principal retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 
2022. Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et équilibre. 

 

Le projet de budget 2022 a été bâti sur les bases du rapport d’orientations budgétaires présenté le 8 mars 

2022. 

 

Le budget primitif principal 2022 de la commune est présenté avec reprise des résultats de l’exercice 
précédent. 

 

Le budget primitif principal 2022 de la commune a été adopté en séance du Conseil municipal le 5 avril 2022 

avec 24 voix pour et 5 abstentions. 
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I. BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 
 

 

1. Grands équilibres 

 

 

 

EQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVOLUTION BUDGET PRIMITIF 2022 / BUDGET PRIMITIF 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par rapport au budget de l’exercice précédent, la section de fonctionnement augmente de 4.96%, et la 

section d’investissement augmente de 3.37%. 

 

 

 



4 

La section de fonctionnement du Budget principal 2022 
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LES DEPENSES REELLES : 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement 2022 augmentent de 5.68% par rapport à celles prévues au budget 

primitif 2021, et augmentent de 7.44% par rapport à leur réalisation 2021.  
 

➢ Les Charges à caractère général : 
 

Elles sont composées principalement des charges permettant le fonctionnement de la collectivité, leur 

montant s’élève à 2 049 570€ et représentent 27.3% des dépenses réelles de fonctionnement. 

Elles progressent de 10% par rapport au BP 2021, et de 22.13% par rapport à leur réalisation 2021. 
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Il est à noter qu’en 2021, les charges à caractère général ont été réalisées à hauteur de 90% de leur prévision 

au BP 2021.  

 

 

En 2022, l’activité des différents services revenant à la normale et la guerre en Ukraine auront des 

répercussions importantes sur ce chapitre budgétaire. Le tableau ci-dessus décrit les variations constatées sur 

les différents postes de ces dépenses : 

 

 

Par rapport aux réalisations 2021 : 

 

-Les achats de prestations de service, connaissent une augmentation de 112 608€, cette hausse est 

essentiellement due : à + 76 000€ sur le séjour ski, + 20 820€ sur les ALSH, + 1 700€ sur le cinéma en plein air, 
+ 1 500€ sur les rythmes scolaires, ces prestations ayant été annulées en 2021 (totalement pour le séjour ski, 

les rythmes scolaires, et le cinéma en plein air, et en partie pour les ALSH), et à de nouvelles prestations de 

service comme celle du RSSI (Responsable de la sécurité des systèmes d’information) pour + 10 000€, la 
refonte du site internet pour + 5 000€, le festival Urbaka pour + 2 640€, les soirées « polar » à la médiathèque 

pour 2 000€. 

 

-L’énergie-électricité augmente de 39.56%, les combustibles (gaz et fioul) de 10.23%, les carburants de 24.7%, 

l’alimentation de 6.67% si l’on tient compte d’une part de la hausse annoncée des denrées alimentaires, mais 

aussi de l’augmentation des repas servis par rapport à 2021, enfin, les fournitures de petit équipement de 

15.9% avec la forte hausse des matières premières pour la construction. 

 

-Les contrats de prestations de service connaissent une hausse de 16 567€, avec la location de 11 
photocopieurs pour +9 640€, la location de 8 packs défibrillateurs pour + 3 460€ et l’intervention de 
NEOP (contrôle d’accès à distance) pour +1 420€.  
 

-Les locations mobilières augmentent de 5 798€, avec + 8 500€ de location de skis, et - 2 702€ de locations 
diverses. 

 

-Le poste « fêtes et cérémonies », augmente de 14 522€, avec une reprise de l’activité post crise sanitaire. 
 

-Les catalogues et imprimés augmentent de 1 929€ avec la confection de nouveaux plans de Couzeix. 
 

-Les publications augmentent de 3 109€ ; en effet en 2022 il est prévu 4 revues municipales contre 3 réalisées 

en 2021. 

 

-Le poste « transports collectifs » augmente de +12 599€, avec +10 500€ pour le séjour ski et + 1 128€ pour les 
ALSH. 

 

-Les frais de télécommunication, connaissent une baisse de 5 054€, grâce à de nouveaux contrats plus 
avantageux. 

 

Sur le chapitre, les principales charges à caractère général comparées à leur réalisation 2021 sont : 
 

- Les denrées alimentaires pour .......................................................  17.4%, contre 20% en 2021 (CA). 

 

- les dépenses d’électricité pour .......................................................  14.6%, contre 12.7% en 2021 (CA). 

 

- les fournitures de petit équipement pour ......................................  11.7%, contre 12.4 % en 2021 (CA). 

 

- les frais de maintenance pour ........................................................  8%, contre 10% en 2021 (CA). 

 

- les combustibles pour .....................................................................  6.5%, contre 7% en 2021 (CA). 

 

- les achats de prestations de service pour ......................................  8.4%, contre 3.5% en 2021 (CA). 
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➢ Les charges de personnel : 
 

Leur montant s’élève à 4 351 000€. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’effectif des agents communaux 2022 (Titulaires et non Titulaires permanents) est de 91.9 ETP au 1er janvier 

2022 contre 93.33 ETP au 1er janvier 2021. 

 

Elles représentent 58% des dépenses réelles de fonctionnement contre 60.43% en 2021, et augmentent de 3% 

par rapport à leur réalisation 2021, les rémunérations du personnel titulaire et ses indemnités connaissent une 

légère diminution. 

 

Un agent du CCAS est mis à disposition à 100% pour un montant de 30 000€ enregistré au compte 6218 

(personnel extérieur au service). 

 

Le poste rémunération du personnel non titulaire présente une hausse de 17.3%, essentiellement due à la 

hausse du smic, au recrutement d’un agent de bibliothèque, d’un conseiller numérique, d’une chargé de 
mission pour la vie associative, d’un agent au service technique, d’animateurs pour le séjour ski 2022 et de 

nombreux personnels remplaçant les titulaires en congé longue maladie. 

 

Il est à noter que des atténuations de charges de personnel sont prévues en 2022, avec 287 000€ de 
remboursement par la CULM pour la mise à disposition de la compétence voirie, 82 500€ d’aide de l’Etat pour 
l’emploi du conseiller numérique et du personnel de bibliothèque, et 71 000€ de remboursement des 
assurances sur les longues maladies. 
 

Sur le chapitre, les principales charges de personnel comparées à leur réalisation 2021 sont : 
 

- Les rémunérations (charges ouvrières comprises) du personnel titulaire pour 44.4% contre 46% en 2021 (CA). 

- Les rémunérations du personnel non titulaire (charges ouvrières comprises) pour 17% contre 15% en 2021 

(CA). 

- Les cotisations aux caisses de retraite (CNRACL et IRCANTEC) pour 14.2% contre 15% en 2021 (CA). 

- Les cotisations à l’URSSAF pour 12% identique à 2021 (CA). 
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Les atténuations de produits : 
 

 

 

Comme leur nom l’indique, ce sont des charges qui viennent en diminution de recettes ; pour 2022, elles 

augmentent de 4.82% par rapport à leur réalisation 2021.  

Elles sont décrites dans le tableau ci-dessous : 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous y retrouvons des crédits ouverts concernant :  
 

 

 Le reversement à l’agence de l’eau de la redevance pour pollution d’origine domestique afin d’y 
 inscrire d’éventuelles régularisations concernant le budget eau. 
 

 

 Le reversement à l’agence de l’eau de la redevance pour modernisation des réseaux de collecte afin 

 d’y inscrire d’éventuelles régularisations concernant le budget assainissement. 
 

 

 Le reversement à la communauté urbaine de l’attribution de compensation 2022 pour un montant de 

 146 350€ en augmentation de 19.7% par rapport à sa réalisation 2021. 
 

 

 Le prélèvement de 36 000€ sur le produit des contributions directes, correspondant au produit des 
 bases des contribuables dégrevés de la taxe d’habitation en 2020 par la différence de taux TH 2020-

 2017 (0.32%). 

 

 Le prélèvement au titre de l’article 55 de la loi SRU dont la commune ne sera pas contributive cette 

 année, grâce à des dépenses réalisées en 2020 sur le projet de logements sociaux d’Anglard, et à 

 la moins-value constatée au cours de ce même exercice lors de la vente à Limoges Habitat pour l’euro 

 symbolique du terrain d’emprise de ce programme.   
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Les autres charges de gestion : 
 

 

Elles sont constituées principalement des indemnités versées aux élus de la collectivité, des subventions 

versées au CCAS, au budget logements, aux organismes de regroupement et aux associations de droit privé, …. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Leur montant est de 663 100€, elles constituent une catégorie de dépenses importantes, elles représentent 

8.84% des dépenses réelles totales que supportera la commune en 2022. Elles augmentent de 10.94% par 

rapport à leur réalisation 2021. 
 

Cette variation, est essentiellement due à : 
 

 Une augmentation des subventions aux associations de 51 791€. En effet, en 2021, suite à la crise 

sanitaire, le fonctionnement des associations a été considérablement réduit, des manifestations n’ont pas eu 
lieu et d’un commun accord avec les associations, leur subvention a été réduite ou annulée. 

  

 Une augmentation de 6 223€ sur les autres charges diverses de gestion courante, avec la prise en 
compte en 2022, du paiement d’un dispositif orthopédique pour un agent suite à son accident du travail, et au 

remboursement de repas d’enfants de Couzeix scolarisés dans d’autres communes. 
 

 Une augmentation de 1 000€ sur la subvention au budget logement qui passe de 79 000€ à 80 000€. 
 

Sur le chapitre, les principales autres charges de gestion comparées à leur réalisation 2021 sont : 
 

- la subvention au CCAS pour............................................................  37.7% contre 41.9% en 2021 (CA). 

- les subventions aux associations de la Commune pour .................  21.1% contre 14.8% en 2021 (CA). 

- la rémunération des élus (charges comprises) pour ......................  15.2% contre 16.6% en 2021 CA). 

- la subvention au budget logements pour.......................................  12% contre 13.2% en 2021 (CA). 
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➢ Les charges financières : 
 

Elles sont constituées des intérêts des emprunts à régler en 2022, des intérêts courus non échus en 2022 et 

cependant rattachés à l’exercice, des intérêts de ligne de trésorerie et de la perte de change de notre emprunt 
en francs suisses qui arrive à échéance le 1er août 2022. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Elles augmentent de 0.63% par rapport à leur réalisation 2021, cette variation est essentiellement due : aux 

intérêts des emprunts qui diminuent de 3 292€ (ICNE Compris), à la provision sur intérêts de ligne de 

trésorerie qui augmente de 2 133€, et à la perte de change de notre emprunt en francs suisses pour un 

montant supplémentaire de 2 745€, (l’amortissement de ce prêt étant progressif). 
 

En 2022, les charges financières représentent 2.7% des dépenses totales de fonctionnement et 3.4% des 

dépenses réelles de fonctionnement. 
 

 

➢ Les charges exceptionnelles : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2022, elles connaissent une forte diminution de 88.8% par rapport à leur réalisation 2021, la principale 

cause de cette variation est l’inscription en 2021 au compte 678 de la pénalité de 43 127.10€ versée à l’ODHAC 
pour l’annulation de son projet de construction rue Jean Moulin, les raisons de cette décision ayant été 

d’ordre d’esthétique architecturale et d’intégration dans l’environnement. 
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LES DEPENSES D’ORDRE ENTRE SECTIONS : 
 

 

➢ Les amortissements : 
 

 

 

Ils s’élèvent à 306 850€ et augmentent de 3.17% par rapport à leur réalisation 2021. 

 

Ils sont constitués : 

 

 Des amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles pour 285 000€. 
 

 De l’amortissement sur 5 ans et pour un montant de 13 220€ des charges à caractère général 2020 

 liées à la covid19 (82 991€) diminuées de la subvention de l’Etat perçue la même année  pour l’achat 
 des masques (16 940€), et de l’amortissement sur 5 ans et pour un montant de 8 630€ de l’indemnité 
 versé à l’ODHAC lors de l’annulation du projet de construction allée Jean Moulin. 

 

 

 Le virement à la section d’investissement : 
 

 

Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement 2022, c’est le résultat 
prévisionnel de fonctionnement de l’exercice 2022 au stade du budget primitif. Il servira à autofinancer la 

section d’investissement, son montant s’élève à 1 550 000€, alors que celui inscrit au BP 2021 était de 

1 520 000€. 
 

 

Ces dépenses d’ordre se retrouvent pour la même valeur en recettes d’ordre à la section d’investissement. 
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LES RECETTES REELLES : 

 

Les recettes réelles de fonctionnement 2022 augmentent de 5.38% par rapport à celles prévues au budget 

primitif 2021, et si l’on exclut les cessions d’immobilisations des réalisations 2021 enregistrées au compte 775, 

celles-ci ne s’inscrivant pas au stade du budget primitif en fonctionnement mais au chapitre 024 en 

investissement, les recettes réelles varient entre 2021 et 2022 de +3%. 

 
 

➢ Les produits des services, du domaine et ventes diverses : 
 

 

Ils regroupent l’ensemble des recettes découlant des services à la population telles que : 
 

- La restauration scolaire et non scolaire, l’école de musique, les ALSH, la location du centre culturel, les 
redevances d’occupation du domaine public, les redevances pour publicité dans le journal municipal, les 

concessions cimetière, les remboursements par Limoges Métropole du personnel mis à disposition et des 

charges de fonctionnement pour les compétences transférées. 
-  

Les tarifs de ces recettes sont institués par arrêté municipal, Ils connaissent une augmentation moyenne de 

2.2% en 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce chapitre connaît une diminution de 3.87% par rapport au budget primitif 2021, et une augmentation de 

3.74% par rapport à sa réalisation 2021. 
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Il est à noter qu’en 2021 les réalisations sur ce chapitre sont inférieures de 83 279€ par rapport à leur 

prévisionnel au stade du budget primitif. 

 

 L’incidence de la crise sanitaire qui s’est prolongée en 2021, a induit une perte sur les redevances 

 attendues de l’école de musique de 18 612€, des ALSH de 34 892€, de la restauration scolaire de 

  22 592€, et des locations du centre culturel de 17 370€. 

 

 Les encarts publicitaires dans la revue ont concerné 3 revues au lieu de 4 prévues au budget primitif, 

 avec -3 964€. 
 

 Un remboursement moindre par la Communauté urbaine des frais de personnel et des frais de gestion 

 pour les mises à disposition des compétences voirie, eau et assainissement, avec – 9 612€. 
  

 

En 2022, en comparaison avec les réalisations 2021, malgré une reprise de la fréquentation de la cantine 

scolaire, des accueils de loisirs, et de l’école de musique, le séjour ski qui avait été annulé en 2021, et la hausse 

des tarifs, les prévisions sur ce chapitre connaissent malgré tout une augmentation de seulement + 39 359€ 
Cette variation étant essentiellement due à : 

 

 Une diminution de 24 832€ sur les redevances d’occupation du domaine public ; en 2021, Free-mobile 

 a versé en une seule fois ses 5 loyers annuels d’un montant total de 25 000€ pour l’implantation de 
 son antenne au stade Lafarge. 

 

 Une augmentation de 25 912€ sur les redevances de l’école de musique. 

 

 Une augmentation de 70 292€ sur les redevances des ALSH et du séjour ski. 

 

 Une augmentation de 15 892€ sur les redevances de restauration scolaire.  

 

 Une augmentation de 2 404€ sur le poste « Autres prestations de service », qui concerne les recettes 

 des encarts publicitaires de la revue municipale, avec 4 revues au lieu de 3 en 2021 et les repas des 

 personnes âgées remboursés par le CCAS. 

 

 La disparition du poste « Locations diverses autres qu’immeubles » avec -4 092€ ; en effet à compter 

 de 2022 les recettes des locations du centre culturel, sont affectées au compte 752, « revenus des 

 immeubles ». 

 

 Une diminution de 46 648€ sur le remboursement par la CULM des frais de personnel mis à disposition 

 et des frais de gestion pour les compétences voirie, eau et assainissement, les conventions de mise à 

 disposition des compétences eau et assainissement ayant pris fin à compter du 1er juillet 2021. 

 

  

Sur le chapitre, les principaux produits des services et du domaine comparés à leur réalisation 2021 sont : 

 
 

- le remboursement par la CULM de la mise à disposition de notre personnel et des frais de gestion pour les 

compétences voirie, eau et assainissement pour ..................................... 26 3% contre 31.7% en 2021 (CA). 
 

- La vente de repas au restaurant scolaire (élèves, personnel, instituteurs, Haltes garderies, ateliers mutualisés) 

pour............................................................................................................ 30.2% contre 29.8% en 2021 (CA). 
 

- les redevances des parents des différents ALSH et du séjour ski pour ..... 23.4% contre 17.6% en 2021 (CA). 
 

- les redevances des parents de l’Ecole de musique pour .................................... 7% contre 4.8% en 2021 CA). 
 

- la vente de repas au CCAS des personnes âgées (67 370 €) pour .................... 5.8% contre 6% en 2021 (CA). 
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➢ Les impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes : 
 

 

Leur montant s’élève à 634 290€. 
 

- Ils sont composés de la dotation de solidarité communautaire, du fonds de péréquation des ressources 

communales et intercommunales (FPIC) versés par la Communauté urbaine de Limoges métropole, de la 

taxe additionnelle aux droits de mutation ou à la taxe de publicité foncière, de la taxe forfaitaire sur les 

terrains devenus constructibles, de la taxe sur la publicité extérieure, des droits de place, et des impôts sur 

les spectacles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ils diminuent de 10.32% par rapport à leur réalisation 2021, cette variation est essentiellement due à une 

diminution de 83 114€ sur les taxes additionnelles au droit de mutation ou à la taxe de publicité foncière et sur 

les taxes forfaitaires sur les terrains devenus constructibles. 

Cependant nous constatons en 2022 une hausse de 10 060€ sur la taxe locale sur la publicité extérieure 

(l’abattement de 15% pratiqué en 2021 suite à la crise sanitaire n’étant pas reconduit). 

 

 

Sur le chapitre, les principaux impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes sont : 
 

- La taxe additionnelle aux droits de mutation et la taxe sur les terrains devenus constructibles pour     59.1%. 

 

- le FPIC pour .............................................................................................................................................. 26.8%. 

 

- la taxe locale sur la publicité extérieure pour ......................................................................................... 10.6%. 
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➢ Les impôts directs (taxe sur le foncier bâti et non bâti et taxe d’habitation sur les résidences 

 secondaires) : 
 

Leur montant prévisionnel communiqué par les services fiscaux est de 5 665 650€, il présente une 

augmentation de 6.42% par rapport au BP 2021 et une augmentation de 5.55% par rapport à sa réalisation 

2021. Ils constituent 64.16% des recettes réelles et 60.52% des recettes totales du budget de fonctionnement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rappel : en 2020, la loi de finances avait prévu un gel du taux de taxe d’habitation dès 2020, pour 

anticiper le remplacement de son produit 2021 en ce qui concerne les résidences principales par le produit de 

la taxe foncière départementale avec l’application d’un coefficient correcteur calculé sur les bases de taxe 

d’habitation 2020 et de son taux 2017 afin de garantir à la commune une régularisation à l’euro près du 
montant de taxe d’habitation perdu. 
Par contre, les taux des taxes foncières pouvaient toujours être votés, le taux sur le foncier non bâti ne 

pouvant pas augmenter plus que le taux sur le foncier bâti. 

 

Pour calculer le coefficient correcteur appliqué à COUZEIX en 2021, il a fallu déterminer : 

 Les « ressources avant » de taxe d’habitation qui étaient perdues : (bases de TH 2020 X taux de TH 2017) + 

montant des allocations compensatrices TH 2020 + moyenne des rôles supplémentaires de TH 2018, 2019 et 

2020, puis les « ressources après » : (bases de TFB départemental 2020 X taux de TFB départemental 2020) + 

allocations compensatrices départementales 2020 + moyenne des rôles supplémentaires 2018, 2019 et 2020 

de TFB départementale, celles-ci n’ayant finalement pas été prise en compte par décision gouvernementale). 
 

La formule de calcul du coefficient correcteur étant : 

 

((ressources avant – ressources après) + produit communal de TFB 2020 + produit départemental de TFB 2020) 

divisé par (produit communal de TFB 2020 + produit départemental de TFB 2020), son montant était de 

1.067417. 

 

En 2021, la commune de COUZEIX faisait partie des communes sous-compensées dont le produit de TH perdu 

était supérieur au produit de taxe foncière départementale gagné. 

 

A partir de 2021, la commune n’a donc plus perçu de produit de taxe d’habitation sur les résidences 

principales, celui-ci ayant été remplacé par le produit des bases prévisionnelles de taxe foncière sur le bâti par 

la somme des taux de taxe foncière sur le bâti de la commune voté en 2021 (celui-ci n’ayant pas été augmenté 

par la Municipalité) et celui du Département 2020 (21.89% + 18.96% = 40.85%). 

La loi de finance 2021 prévoyant la baisse de 50% des bases de taxe sur le foncier bâti des usines, des 

allocations compensatrices étaient donc perçues en remplacement. 

 

 

 

  

 



16 

 

 

Le tableau ci-dessous décrit, l’évolution 2021-2022 du produit des 3 taxes : 
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La revalorisation nationale des bases est de 3.4%, la revalorisation physique des bases de taxe foncière de 

2.06%, les bases prévisionnelles de taxe foncière se montent à 12 625 000€, en augmentation de 5.46% par 

rapport à celles de 2021. Le taux de TFB de 40.85% est le même qu’en 2021, la municipalité s’étant engagé à 

ne pas augmenter les taux des contributions directes durant son mandat. Après déduction du montant du 

lissage (2017 à 2027) obtenu suite à la réforme de l’évaluation des bases des locaux professionnels qui serait 
de -22 792€ en 2022, le produit prévisionnel de la taxe foncière sur le bâti obtenu est 5 134 521€. 
 

 

 

En ce qui concerne les bases de taxe foncière non bâti, leur montant prévisionnel 2022 est de 123 500€, en 
augmentation de 3.85% par rapport à celui de 2021, leur évolution physique est donc de 0.45%. Le taux de 

TFNB 2022 est identique à celui de 2021, soit 103.76%, et le produit prévisionnel TFNB est 128 144€. 

 

 

 

En 2022, la commune percevra toujours le produit de taxe d’habitation sur les résidences secondaires, (le taux 

étant gelé jusqu’en 2022, les communes seront autorisées à le voter à nouveau en 2023) ; le montant des 

bases prévisionnelles 2022 étant 363 830€, et son taux 13.82%, la commune percevra en 2022, un montant 

prévisionnel de 50 281€. 
 

 

 

En ce qui concerne les allocations compensatrices, la commune ne percevra donc plus les allocations 

compensatrices sur la taxe d’habitation, mais celles calculées sur la taxe foncière sur le bâti pour les ménages 

de condition modeste, sur la taxe sur le foncier non bâti, et sur la taxe sur le foncier bâti des usines dont les 

bases ont été diminuées de moitié. Leur montant total prévisionnel 2022 que l’on retrouve au chapitre 74 

« Dotation et participations » est de 88 530€. 
 

 

 

L’application du coefficient correcteur génère un produit supplémentaire de 352 756€. 

 

 

 

Enfin en 2022, il sera déduit du produit des contributions directes à percevoir, un prélèvement de l’ordre de 
36 000€ que l’on retrouve à l’article budgétaire « atténuation de recettes » en dépenses de fonctionnement, 

(Il est égal au produit des bases des contribuables dégrevés de taxe d’habitation en 2020 par la différence de 
taux de TH (2020-2017) soit 0.32%. 

 

 

Le montant prévisionnel total des contributions directes 2022 (allocations compensatrices incluses) est de 

5 754 184€ contre 5 452 955€ en 2021, en augmentation de 5.52%. 
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➢ Les dotations et participations : 
 

Leur montant est de 1 293 940€. 
 

Elles constituent 14.65 % des recettes réelles et 13.8% des recettes totales de la section de fonctionnement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Elles augmentent de 6.6% par rapport à leur réalisation 2021. La DGF n’est pas connue à ce jour et les 

principales variations constatées en 2022 par rapport à l’exercice précédent sont les suivantes : 

 
 

 Le montant de la dotation générale de décentralisation augmente de 40 241€. En 2021, la commune a 

 perçu un concours de l’Etat au titre des bibliothèques municipales pour un montant de 4 759.53€ ; en 

 2022, elle percevra à ce titre 45 000€ de la DRAC, pour l’extension des horaires d’ouverture de la 
 médiathèque à valoir pour les années 2022, 2023 et 2024. 
 

  

 Les participations de l’Etat augmentent de 33 855€, (+ 37 500€ de remboursement sur le salaire  du 

 conseiller numérique, et - 4 000€ perçus en 2021 au titre de la loi ELAN pour la dématérialisation des 

 documents d’urbanisme). 
 

 Le montant des participations de la CAF augmente de 3 142€, cela essentiellement sur les 

 participations ALSH. 

  

 Les allocations compensatrices augmentent de 3 545€. 

 

 Le FCTVA sur les dépenses de fonctionnement éligibles diminue de 1 303€.  
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Sur le chapitre, les principales dotations et participations sont : 
 

- Les 3 DGF (forfaitaire, de solidarité rurale et nationale de compensation) pour ....................... 63.3%. 

- les participations de la CAF pour ................................................................................................. 17.3%. 

- les compensations d’exonération de taxes foncières pour ........................................................... 6.8%. 

- le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle pour ....................................... 3%. 

 

➢ Les autres produits de gestion courante : 
 

Leur montant est de 60 690€, ce poste diminue de 19.17% par rapport à sa réalisation 2021. 
 

Ce sont principalement : 
 

 Les revenus des immeubles inscrits à l’actif du budget principal de la commune pour 26 610€ au lieu 

 des 39 313.29€ perçus en 2021 (-16 717€ sur le Pôle équestre vendu au le 1er février 2022, 

 +3 000€ sur la location de la maison du Country à compter du mois de juillet et + 9 180€ sur les 

 locations du centre culturel qui en 2021 étaient inscrites au compte 7083. 
 

 Le remboursement par le CCAS des frais lui incombant et supportés par le budget principal pour 

 30 000€ (son montant 2021 était de 29 380€). 
 

 Le remboursement du chauffage par la Poste pour 1 700€. 

 

 Il est à noter qu’en 2021, nous avons perçu suite à une décision judiciaire, une indemnité d’un 
 montant de 3 224.76€. 
 

➢ Les atténuations de charges : 
 

Ce sont, les remboursements par les assurances des frais de personnel en longue maladie, congé de maternité 

et accident du travail, ce poste diminue de 45.6% par rapport à sa réalisation 2021 avec un montant connu à 

ce jour de 71 000€ contre 130 481.37€ réalisés en 2021. 

 

➢ Les produits exceptionnels : 
 

Ils connaissent une augmentation de 7.4% par rapport au budget primitif 2021, pour comparer sa valeur aux 

réalisations 2021, il faut exclure de leur montant 2021, le produit des cessions enregistré au compte réel 775. 
 

En effet, les écritures comptables relevant des cessions ne sont jamais prévues au stade du budget primitif, les 

comptes concernés étant :  
 

 775 en recettes réelles de fonctionnement,  

 7761 en recettes d’ordre de fonctionnement enregistrant la moins-value, 

 675 en dépenses d’ordre de fonctionnement permettant la sortie du bien de l’actif, 
 6761 en dépenses d’ordre de fonctionnement enregistrant la plus-value, 

 192 en dépenses ou en recettes d’ordre d’investissement enregistrant la plus ou moins-value, 

 Le compte 21…sur lequel le bien cédé est enregistré à l’actif pour sa valeur comptable en recettes 

 d’ordre d’investissement. 
 

Par contre, le montant des cessions prévues au stade du budget primitif est enregistré sur le super chapitre 

024 à la section d’investissement, ce compte permettra par son apurement progressif de passer les écritures 

de cessions au cours de l’exercice aux différents comptes décrits ci-dessus. 
 

Après exclusion des réalisations au compte 775 en 2021 (208 490€), on constate en 2022 une diminution de ce 

poste de recettes de 5 961€. 
 

Cette différence étant essentiellement due : 
 

 A une réalisation 2021 très importante de mandats annulés sur exercices antérieurs pour 6 832.35€, 

 leur prévision 2022 étant de 2 000€. 
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 LES RECETTES D’ORDRE ENTRE SECTIONS : 

 

➢ Les travaux en régie : 
 

Ils s’élèvent à 200 000€ comme au budget primitif 2021, (197 035.63€ réalisés en 2021). 

 

➢ La quote-part des subventions des biens amortissables transférée en fonctionnement : 
 

Elle s’élève à........................................................................... 1 080€ 

 

Ces recettes d’ordre se retrouvent pour la même valeur en dépenses d’ordre à la section d’investissement. 
 

 

 L’AUTOFINANCEMENT 

 

Le tableau ci-après permet de noter l’évolution de l’épargne de gestion, de l’épargne brute (CAF) et de 

l’épargne nette de 2016 à 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par rapport à 2021, il est envisagé au stade du budget primitif les diminutions suivantes : 

 

- L’épargne de gestion diminue de ........................................................... 13.28% 

 

- L’épargne brute ou capacité d’autofinancement diminue de ................ 14.29% 

 

- L’épargne nette diminue de ................................................................... 78.37%  
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2. La section d’investissement du Budget principal 2022 
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

LES DEPENSES REELLES : 
 

➢ Les dépenses d’équipement : 
 

Le tableau ci-dessous décrit les dépenses d’équipement 2022 ainsi que les restes à réaliser 2021. 
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Elles représentent 65.56 % des dépenses totales d’investissement. 
 

Les dépenses d’équipement prévues en 2022 s’élèvent à 3 705 029.72€, les restes à réaliser des dépenses 

d’équipement 2021 (dépenses engagées juridiquement en 2021 mais non mandatées sur cet exercice et 

reportées en 2022) s’élèvent à 655 135.28€, les dépenses d’équipement totales inscrites au budget primitif 

2022 s’élèvent donc à 4 360 165€. 
 

Elles présentent une augmentation de 42.83% par rapport à celles figurant au budget primitif 2021 (RAR 2020 

compris) qui s’élevaient à 3 052 595€. 

 

 

➢ Les dépenses financières : 

 

Le remboursement du capital des emprunts s’élève à 1 470 000€, inférieur de 3.44% par rapport à sa 

réalisation 2021. 

 

 

LES DEPENSES D’ORDRE : 

 

 

Les dépenses d’ordre entre sections : 

 

➢ Les travaux en régie : 

 

Ils s’élèvent comme au budget primitif 2021 à 200 000€ (197 035.63€ réalisés en 2021). 

 

➢ La quote-part des subventions des biens amortissables transférée en fonctionnement : 

 

Elle s’élève à........................................................................... 1 080€ 

 

Ces recettes d’ordre se retrouvent pour la même valeur en recettes d’ordre à la section de fonctionnement. 
 

 

Les dépenses d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement dites « patrimoniales » 
 

Elles correspondent à des intégrations de travaux réalisés sous mandat lorsque ceux-ci sont achevés (travaux 

d’effacement de réseaux d’éclairage public portés par le SEHV ou à des avances faites à des entreprises avant 

le démarrage de leurs travaux). 

 

Elles s’élèvent à 19 610€ (travaux d’effacement de réseaux d’éclairage public par le SEHV). 

 

 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

 

LES RECETTES REELLES : 
 

➢ Les recettes d’équipement : 
 

 

 

Le tableau ci-après décrit les recettes d’équipement 2022 dont le montant est de 2 053 947.17€ et les restes à 

réaliser des recettes d’équipement 2021 (recettes engagées juridiquement en 2021 mais non perçues sur cet 

exercice et reportées en 2022) qui s’élèvent à 190 022.83€, les recettes d’équipement totales inscrites au 
budget primitif 2022 s’élèvent donc à 2 243 970€. 
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Elles représentent 33.74 % des recettes totales d’investissement. 
 

 

Elles sont constituées : 

 

• Des subventions 2022 pour 524 623€, auxquelles s’ajoute leur reste à réaliser 2021 pour 190 022.83€. 
 

Ce poste présente une diminution de 36.25% par rapport à son montant inscrit au BP 2021 (RAR 2020 

compris), cependant il évoluera au cours de l’année par décisions modificatives, lorsque tous les arrêtés ou 
décisions de subventionnement par nos divers partenaires nous serons adressés. 
 

 

• Des emprunts 2022 pour 1 529 324.17€. 
 

 

➢ Les recettes financières : 
 

 

 

Leur montant s’élève à 2 530 610€. 
 

 

 

Elles représentent près de 38% des recettes totales d’investissement. 
 

 

 

Elles sont composées : 
 

 

 

 

• Des dotations fonds divers et réserves autres que l’affectation du résultat 2021 
 

 

Le FCTVA pour 164 000€, alors que son montant de réalisation 2021 était 478 689.18€, il se calcule sur les 
dépenses réalisées en année N-1 auxquelles il est appliqué un taux de 16.404%, (pour information, Les travaux 

2021 se montaient à 372 848.40€ pour le Pôle Multi-activités, 556 391.04€ pour les acquisitions foncières, 
176 748.78€ pour les acquisitions de mobilier matériel, 119 235.18€ pour les travaux sur divers bâtiments 

communaux, et à 70 832.89€ pour les travaux de réhabilitation de la mairie). 

 

Les taxes d’aménagement pour 260 000 € alors que leur réalisation 2021 était de 259 605.95€. 

Depuis 2020, c’est la Communauté urbaine qui perçoit les taxes d’aménagement des communes membres, 

elle les leur restitue sous forme de versement trimestriel. 
 

 

• De l’excédent de fonctionnement capitalisé (affectation du résultat de fonctionnement de l’année 2021) 
 

 

Son montant est de 1 535 156€, il augmente de 15% par rapport à sa réalisation 2021 qui était de 1 333 

870.61€. 
 

 

• Des produits de cession d’immobilisations 
 

 

Ils sont prévus uniquement au budget primitif et sont réalisés en recettes de fonctionnement, puis transférés 

en recettes d’ordre à la section d’investissement. 
 

Au stade du budget primitif, 3 cessions sont prévues, celle à la Communauté urbaine pour la création de la 

zone artisanale d’Anglard pour un montant de 194 256 €, celle du pôle équestre pour un montant de 360 000€ 

et enfin celle des 470 actions détenues par la commune au capital de la SELI pour 17 190.30€ (cession à 

Limoges métropole). 
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LES RECETTES D’ORDRE 

 

Les opérations d’ordre de transfert entre sections 
 

➢ Les amortissements : 
 

➢ Ils s’élèvent à 306 850€ et augmentent de 3.17% par rapport à leur réalisation 2021. 
 

➢ Ils sont constitués : 

 

➢  Des amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles pour 285 000€. 
 

➢  De l’amortissement sur 5 ans et pour un montant de 13 220€, des charges à caractère général 
 2020 liées à la covid-19 (82 991€) diminuées de la subvention de l’Etat perçue en 2020 pour 
 l’achat des masques (16 940€), et de l’amortissement  sur 5 ans et pour un montant de 

 8 630€ de l’indemnité versée à l’ODHAC lors de l’annulation du projet de construction allée 
 Jean Moulin. 

 

➢  Le virement de la section de fonctionnement : 
 

 

Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement 2022, et constitue le 

résultat prévisionnel de clôture de l’exercice 2022 au stade du budget primitif ; il servira à autofinancer la 

section d’investissement, son montant s’élève à 1 550 000€, supérieur à celui prévu au budget primitif 2021 

(1 520 000€). 
 

Ces recettes d’ordre se retrouvent pour la même valeur en dépenses d’ordre à la section de fonctionnement. 

 

Les opérations d’ordre patrimoniales (à l’intérieur de la section d’investissement) 
 

Elles correspondent à des intégrations de travaux réalisés sous mandat lorsque ceux-ci sont achevés (travaux 

d’effacement de réseaux d’éclairage public portés par le SEHV ou à des avances faites à des entreprises avant 

le démarrage de leurs travaux). 

 

Elles s’élèvent à 19 610€ (travaux d’effacement de réseaux d’éclairage public par le SEHV). 

 

L’ETAT DE LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL 

 

Le capital restant dû au 1er janvier 2022 est de ........................ 8 852 393.14€. 
 

Sa composition est la suivante : 
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La moyenne des taux prévisionnels de la dette en 2022 (perte de change comprise) est de 2.56%. 

La perte de change représentant 0.98% de ce taux moyen. 

 
 

Le graphique d’extinction de la dette au 1er janvier 2022 est le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA CAPACITE DE DESENDETTEMENT 

 

 

Le niveau d’endettement de la commune se mesure à partir d’un ratio appelé « capacité de 

désendettement ». 
 

Ce ratio rapporte l’épargne brute au stock de la dette et permet d’identifier en nombre d’années d’épargne 
brute l’endettement de la commune. 
 

Son évolution depuis 2016 est la suivante : 
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INFORMATIONS STATISTIQUES ET FINANCIERES 2022 

 

 

La population légale en vigueur à prendre en compte pour l’année 2021 est de 9 679 habitants, les ratios 

obligatoires à présenter au budget primitif pour les communes de 5 à 10 000 habitants sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est à noter que dans ces ratios d’analyse financière, au stade du budget primitif, les dépenses réelles sont 

diminuées du montant des travaux en régie, les dépenses d’équipement brut sont augmentées du montant 
des travaux en régie et l’encours de dette est l’encours prévisionnel au 31/12/2022. 
 

 


